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Procès-verbal du
Conseil communal du 03/12/2018

Sont présents :
CARPENTIER Thierry, Bourgmestre.
SIMON Dominique, CULOT Laurence, HENRY René, GILBERT Christian,
CORNET Danielle, Echevins.

DODRIMONT Philippe, GILSON Marc, RIXHON Daniel, MOYSE Vincent, BENOIT
Julie, BIEUVLET Jérôme, CARPENTIER Pascal, GAVRAY Denis, MARENNE Yves,
TOUSSAINT Michaël, CORBESIER Jérôme, GERMAIN Loïc, LEPONCE Mélanie,
CLOSE Jean, WISLEZ Daphné, SEVRIN Frédéric, DUBOIS DARCIS Corine,
Conseillers(ères) communaux.

FLOHIMONT Marie-Paule, Présidente du CPAS, assiste à la séance sans prendre
part aux votes.
HENROTTIN Natalie, Directrice générale, Secrétaire.

Séance publique

1. Conseil communal - Présidence temporaire - Communication
Conformément à l'article L1122-15 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présidence du Conseil communal avant l'adoption d'un pacte de
majorité est assurée par « le Conseiller communal qui, à la fin de la législature précédente,
exerçait la fonction de Bourgmestre », à savoir M. Thierry CARPENTIER.

Le Président déclare ouverte la séance à 20h00.

2. Elections communales - Communication de la validation
Le Président de séance, M. Thierry CARPENTIER, donne connaissance à l'assemblée de
l'arrêté du Collège provincial, en date du 16 novembre 2018, validant les élections
communales du 14 octobre 2018.

Aucun recours n'a été introduit.

Cet arrêté du Collège provincial constitue donc la notification prévue à l'article L4146-13 du
CDLD.

L'installation peut avoir lieu.

3. Conseil communal - Installation - Vérification des pouvoirs des Conseillers élus et
prestation de serment

Le Conseil communal,
Sous la présidence de M. Thierry CARPENTIER, Conseiller communal qui, à la fin de la législature précédente,
exerçait la fonction de Bourgmestre, conformément à l'article L1122-15 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation pour la période avant l'adoption du pacte de majorité ;

Considérant que les élections communales générales qui ont eu lieu le 14 octobre 2018 et qu'elles ont été
validées par le Collège provincial en date du 16 novembre 2018 conformément aux articles L4146-4 et suivants
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant que les pouvoirs de tous les membres élus lors du scrutin communal ont été vérifiés par le service
population de la commune ;
Considérant que, conformément à l'article L1122-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la
présente séance d'installation a lieu ce lundi 3 décembre 2018 ;
Considérant qu'à la date de ce jour, les membres élus le 14 octobre 2018, à savoir Mesdames et Messieurs :

Liste 2 - ECOLO Liste 13 - Progrès

WISLEZ Daphné
MARENNE Yves
DUBOIS-DARCIS Corine

HENRY René
SEVRIN Frédéric
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Continuent de remplir toutes les conditions d'éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1 § 1er du CDLD, à
savoir les conditions de nationalité belge ou européenne, d'âge de 18 ans et d'inscription au registre de
population de la commune ;

N'ont pas été privées du droit d'éligibilité selon les catégories prévues à l'article L4142 § 2 du CDLD ;

Ne tombent pas dans un des cas d'incompatibilité prévus aux articles L1125-1 et L1125-3 du CDLD ;

Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de leurs pouvoirs ;

DECLARE :
Les pouvoirs de tous les conseillers communaux effectifs sont validés.

M. le Président, Thierry CARPENTIER, est d'emblée invité à prêter serment entre les mains du premier Échevin
sortant réélu conseiller communal, conformément à l'article L1122-15, à savoir M. SIMON Dominique, lequel
exerce une présidence plus que temporaire limitée à la prestation de serment du Président temporaire.

M. le Président prête dès lors, entre les mains du premier Échevin sortant réélu et en séance publique, le
serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et dont le texte
suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. ».

Désormais installé en qualité de Conseiller communal, M. le Président invite alors les élus à prêter entre ses
mains et en séance publique le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la
décentralisation et dont le texte suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple
belge. ».

Prêtent ainsi successivement le serment, sur la base des règles du tableau de préséance contenues aux
articles 2 et 3 du règlement d'ordre intérieur adopté par le Conseil communal du 28/03/2013 :

Mesdames et Messieurs DODRIMONT Philippe, HENRY René, SIMON Dominique, GILSON Marc, RIXHON
Daniel, CORNET Danielle, GILBERT Christian, CULOT Laurence, MOYSE Vincent, BENOIT Julie, BIEUVLET
Jérôme, CARPENTIER Pascal,GAVRAYDenis, MARENNE Yves,TOUSSAINT Michaël, CORBESIER Jérôme,
GERMAIN Loïc, LEPONCE Mélanie, CLOSE Jean, WISLEZ Daphné, SEVRIN Frédéric, DUBOIS-DARCIS
Corine.

Les précités sont alors déclarés installés dans leur fonction.

La présente délibération sera envoyée à l'autorité de tutelle.

4. Conseil communal - Formation du tableau de préséance

Le Conseil communal,
Considérant que conformément l'article L1122-18 du CDLD, le tableau de préséance a été réglé par le
règlement d'ordre intérieur du conseil voté en séance du 28 mars 2013 et que c'est sur base des critères y
contenus que le tableau de préséance doit être dressé ;

ARRETE, à l'unanimité :

Le tableau de préséance des membres du Conseil communal :

Liste 14 - Aywail'Demain Liste 15 - Ensemble

MOYSE Vincent
RIXHON Daniel
GERMAIN Loïc
GILSON Marc
LEPONCE Mélanie
CLOSE Jean

CARPENTIER Thierry
DODRIMONT Philippe
SIMON Dominique
CULOT Laurence
BENOIT Julie
CORNET Danielle
GILBERT Christian
BIEUVLET Jérôme
TOUSSAINT Michaël
CORBESIER Jérôme
CARPENTIER Pascal
GAVRAYDenis



Conseil communal du 3 décembre 2018 - Page 3

5. Conseil communal - Formation des groupes politiques - Prise d'acte

Le Conseil communal,
Vu l'article L1123-1 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, lequel stipule que "Le ou
les conseillers élus sur une même liste lors des élections constituent un groupe politique dont la dénomination
est celle de la liste " ;
Vu les articles L1122-34 (commissions communales), L1123-1 § 2 (pacte de majorité) et L1123-14 (motion de
méfiance), L1122-6 (remplacement en congé parental), lesquels se branchent sur la notion de groupes
politiques ;
Vu le procès-verbal des élections communales du 14 octobre 2018, lesquelles ont été validées par le Collège
provincial en date du 16 novembre 2018 ;

Considérant qu'il est opportun d'acter les groupes politiques du conseil communal, tels qu'ils résultent du scrutin
municipal du 14 octobre 2018 ;

PREND ACTE :
de la composition des groupes politiques :

Ensemble : 12 membres : 1
Aywail'Demain : 6 membres  : 2
ECOLO : 3 membres : 3
Progrès : 2 membres  : 4

6. Conseil communal - Adoption du pacte de majorité

Le Conseil communal,
Vu l'article L1123-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, lequel organise la procédure
d'un pacte de majorité pour la constitution du Collège communal ;
Vu le résultat des élections du 14 octobre 2018, duquel il résulte que les groupes politiques du Conseil
communal sont constitués de la manière suivante :

Ensemble  : 12 membres : 1
Aywail'Demain : 6 membres  : 2
ECOLO : 3 membres  : 3
Progrès : 2 membres  : 4

Vu le projet de pacte de majorité signé entre les groupes Ensemble et Progrès et déposé entre les mains de la
Directrice générale en date du 12 novembre 2018, soit pour la date légale (au plus tard le 2ème lundi du mois de
novembre qui suit les élections) ;

Ordre de
préséance

NOMS et PRENOMS
des MEMBRES du CONSEIL

Date d'entrée
en fonction

Suffrages obtenus
après dévolution
des votes de listes

Rang
dans
la liste

Date de
naissance

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

DODRIMONT Philippe
HENRY René
SIMON Dominique
GILSON Marc
RIXHON Daniel
CARPENTIER Thierry
CORNET Danielle
GILBERT Christian
CULOT Laurence
MOYSE Vincent
BENOIT Julie
BIEUVLET Jérôme
CARPENTIER Pascal
GAVRAYDenis
MARENNE Yves
TOUSSAINT Michaël
CORBESIER Jérôme
GERMAIN Loïc
LEPONCE Mélanie
CLOSE Jean
WISLEZ Daphné
SEVRIN Frédéric
DUBOIS-DARCIS Corine

02.01.1989
02.01.1989
02.01.1995
02.01.1995
02.01.2001
04.12.2006
04.12.2006
04.12.2006
03.12.2012
03.12.2012
03.12.2012
03/12/2012
03.12.2012
03.12.2012
14.11.2013
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018
03.12.2018

1.316
320
931
443
493

1.337
582
562
844
777
618
562
454
451
314
488
484
451
439
428
352
274
190

23
23
3
23
13
1
22
5
2
1
4
7
9
13
2
19
15
7
22
11
1
1
3

01.06.1964
15.02.1958
21.01.1960
28.07.1962
27.02.1953
12.01.1979
10.12.1955
11.05.1970
16.08.1970
29.09.1986
07.05.1989
23.03.1986
08.07.1973
01.03.1986
26.01.1963
13.05.1971
26.02.1975
30.04.1995
23.04.1985
10.07.1967
30.11.1986
01.06.1978
22.01.1959
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Considérant que ce projet de pacte est recevable, car il :

- mentionne les groupes politiques qui y sont parties ;
- contient l'indication du bourgmestre, des échevins et du président du CPAS pressenti ;
- est signé par l'ensemble des personnes y désignées et par la majorité des membres du groupe politique

dont au moins un membre est proposé pour participer au Collège ;
- respecte les règles de mixité de genre.

Considérant que ce projet de pacte de majorité a été porté à la connaissance du public par voie d'affichage à la
Maison communale dès le 12 novembre 2018.

En séance publique et par vote à haute voix,

PROCEDE à l'adoption du pacte de majorité proposé :

Par 14 voix pour, 8 voix contre (Marc GILSON, Daniel RIXHON, Vincent MOYSE, Loïc GERMAIN, Mélanie
LEPONCE, Jean CLOSE, Yves MARENNE, Daphné WISLEZ) et 1 abstention (Corine DUBOIS DARCIS) :

ADOPTE le pacte de majorité suivant :

Bourgmestre : M. Thierry CARPENTIER

Echevins : 1. M. Dominique SIMON
2. Mme Laurence CULOT
3. M. René HENRY
4. M. Christian GILBERT
5. Mme Danielle CORNET

Président du CPAS pressenti : M. Jérôme BIEUVLET

7. Bourgmestre - Installation et prestation de serment

Le Conseil communal,
Vu la délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où le bourgmestre, conformément à l'article L1123-4,
est M. Thierry CARPENTIER ;
Vu l'article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, qui prévoit une prestation de
serment du Bourgmestre qualitate qua ;

Considérant que le bourgmestre nouveau est le bourgmestre en charge et qu'en conséquent il doit prêter
serment entre les mains du premier échevin sortant ; qu'il s'agit par conséquent de M. Dominique SIMON ;
Considérant que le bourgmestre élu par le pacte de majorité ne tombe pas dans un cas d'incompatibilité visé à
l'article L1125-2 ;
Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs en tant que bourgmestre ;

DECLARE :
Les pouvoirs du bourgmestre M. Thierry CARPENTIER sont validés.

M. Dominique SIMON, Premier Échevin sortant, invite alors le Bourgmestre à prêter entre ses mains et en
séance publique le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et
dont le texte suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. ».

Le Bourgmestre M. Thierry CARPENTIER est dès lors déclaré installé dans sa fonction.

8. Echevins - Installation et prestation de serment

Le Conseil communal,
Vu la délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où les Échevins sont désignés conformément à
l'article L1123-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu l'article L1126-1 § 2 alinea 56 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, qui prévoit une
prestation de serment des Échevins entre les mains du Bourgmestre qui vient lui-même de prêter serment et
qui devient le président du Conseil, la présidence provisoire du Conseil selon l'article L1122-15 s'étant ainsi
achevée ;

Considérant que le prescrit de l'article L1123-8 § 2, al. 2 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation est respecté, en ce sens que le quota de mixité de genre(1/3 de chaque sexe) est respecté au
sein du Collège communal ;
Considérant que les Échevins désignés dans le pacte de majorité ne tombent pas dans un cas d'incompatibilité
familiale ou fonctionnelle visé à l'article L1125-1 et -2 ;
Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de leurs pouvoirs en tant qu'Échevins ;
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DECLARE :
Les pouvoirs des Échevins :
M. Dominique SIMON, Mme Laurence CULOT, M. René HENRY,M. Christian GILBERT, Mme Danielle
CORNET sont validés.

Le Bourgmestre M. Thierry CARPENTIER invite alors les Échevins à prêter entre ses mains et en séance
publique le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et dont
le texte suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. ».

Prêtent successivement, dans l'ordre fixé par leur rang dans le pacte de majorité, conformément à l'article
L1123-8 § 3 in fine du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation :
M. Dominique SIMON, Mme Laurence CULOT, M. René HENRY,M. Christian GILBERT, Mme Danielle
CORNET.

Les Échevins sont dès lors déclarés installés dans leur fonction.

9. Conseil de l'Action Sociale - Election des Conseillers de l'Action sociale

Le Conseil communal,
Vu les articles 10 à 12 de la loi du 8 juillet 1976, organique des CPAS, telle que modifiée et notamment par les
décrets wallons des 8 décembre 2005, 26 avril 2012 et 29 mars 2018 ;
Vu l'article L1123-1 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en ce qu'il définit les
groupes politiques élus au Conseil communal lors des élections générales du 14 octobre 2012 ;

Considérant que les groupes politiques au Conseil communal se composent de la manière suivante :

Ensemble : 12 membres : 1
Aywail'Demain : 6 membres : 2
ECOLO : 3 membres : 3
Progrès : 2 membres : 4

Ce qui génère le tableau suivant :

En conséquence, les groupes politiques ont droit, par le fait même du texte légal, au nombre de sièges suivants
au conseil de l'action sociale :

Groupe Ensemble : 5 sièges
Groupe Aywail'Demain: : 2 sièges
Groupe ECOLO : 1 siège
Groupe Progrès : 1 siège

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe Ensemble, en date du 19 novembre 2018, comprenant les noms
suivants : BIEUVLET Jérôme, RESTEIGNE Stéphanie, DEPIERREUX Vinciane, HORION-VAN de WEERDT
Majo, RINGLET Michel ;

Considérant que cet acte a été déclaré recevable ;

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe Aywail'Demain, en date du 16 novembre 2018, comprenant les
noms suivants : EVRARD Marc, BODSON Roseline ;

Considérant que cet acte a été déclaré recevable ;

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe ECOLO, en date du 19 novembre 2018, comprenant le nom
suivant : DEHAESE Ingrid ;

Groupe pol. Sièges CC Sièges CAS Calcul de base Sièges Suppléments Total

Ensemble 12 (9x12) : 23 = 4,69 4 1 5

Aywail'Demain 6 9 (9x6) : 23 = 2,34 2 0 2

ECOLO 3 (9x3) : 23 = 1,17 1 0 1

Progrès 2 (9x2) : 23 = 0,78 0 1 1
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Considérant que cet acte a été déclaré recevable ;

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe Progrès, en date du 19 novembre 2018, comprenant le nom
suivant : HODY Thierry ;

Considérant que cet acte a été déclaré recevable ;
Considérant que ces actes de présentation respectent toutes les règles de forme, notamment les signatures
requises ;

PROCEDE :
A l'élection de plein droit des conseillers de l'action sociale en fonction des actes de présentation :

En conséquence, sont élus de plein droit les conseillers de l'action sociale suivant :

· Pour le groupe Ensemble : BIEUVLETJérôme, RESTEIGNE Stéphanie, DEPIERREUX Vinciane, HORION-
VAN de WEERDT Majo, RINGLET Michel ;

· Pour le groupe Aywail'Demain : EVRARD Marc, BODSON Roseline ;
· Pour le groupe ECOLO : DEHAESE Ingrid ;
· Pour le groupe Progrès : HODY Thierry.

Le président proclame immédiatement le résultat de l'élection.

Une copie de la présente délibération sera envoyée au CPAS d'Aywaille.

Le dossier de l'élection des membres du conseil de l'action sociale, conformément à l'article L3122-2, 8° du
CDLD doit être transmise au Gouvernement wallon en tutelle générale obligatoirement transmissible.

La présente délibération est également susceptible d'un recours au conseil d'État dans les 15 jours de la
notification de la présente délibération aux groupes politiques ayant déposé les listes.

10. Conseil de police - Election des membres du Conseil de police

Le Conseil communal,
Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux (LPI), en
particulier l'article 18 qui prévoit que l'élection des membres du Conseil de police a lieu au cours de la séance
publique lors de laquelle le Conseil communal est installé (le 3 décembre 2012 en Wallonie) ou au plus tard
dans les 10 jours qui suivent cette date ;

Considérant que le Conseil de police de la zone pluricommunale SECOVA est composé de dix neuf (19)
membres élus, conformément à l'article 12, alinéa 1er, de la loi du 7 décembre 1998 (LPI) ;

Vu la délibération du Conseil de police de la zone, en date du 28 novembre 2018, conformément à l'alinéa 4 la
loi (LPI), fixant le nombre de membres que compte chaque Conseil communal au sein du Conseil de police ;

Considérant en conséquence que le Conseil communal doit procéder à l'élection de trois (3) Conseillers
communaux au sein du Conseil de police ;
Considérant que chacun des 23 Conseillers communaux dispose d'une voix, conformément à l'article 16 de la
LPI ;

Vu les actes de présentation reçus au nombre de 2, introduits conformément aux articles 2, 4 et 5 de l'arrêté
royal du 20 décembre 2000, relatif à l'élection des membres du Conseil de police dans chaque Conseil
communal ;

Considérant que, respectivement, ces actes présentent les candidats mentionnés ci-après et qu'ils sont signés
par les conseillers  communaux suivants ;

1er acte présenté par le groupe Ensemble

présentés par Thierry CARPENTIER élu au nom du groupe Ensemble

2ème acte présenté par le groupe Aywail'Demain

présenté par : MOYSE Vincent Conseiller élu au nom du groupe Aywail'Demain

Candidats membres effectifs Candidats membres suppléants
GAVRAYDenis
CORBESIER Jérôme SEVRIN Frédéric

Candidat membre effectif Candidat membre suppléant
MOYSE Vincent LEPONCE Mélanie
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Vu la liste des candidats établie par le Bourgmestre, conformément à l'article 7 de l'Arrêté royal précité, sur
base desdits actes de présentation et libellée comme suit :

Etablit que Julie BENOIT et Loïc GERMAIN, Conseillers communaux les deux moins âgés, assistent le
Bourgmestre lors des opérations du scrutin et du recensement des voix, conformément à l'article 10 de l'Arrêté
royal du 20 décembre 2000 ;

Procède en séance publique et au scrutin secret à l'élection des membres effectifs et de leurs suppléants du
Conseil de police ;

23 Conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun un bulletin de vote ;
23 bulletins de vote sont remis au Bourgmestre et à ses assesseurs ;
23 bulletins de vote ont été trouvés dans l'urne.

En ce qui concerne ces bulletins, le recensement des voix donne le résultat suivant :

bulletin non valable : 0
bulletin blanc : 0
bulletins valables : 23

Les suffrages exprimés sur les bulletins de vote valables se répartissent comme suit :

Constate que les suffrages ont été exprimés au nom de candidats membres effectifs selon les règles ;

Constate que les 3 candidats-membres effectifs, qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages, sont élus.

Par conséquent, le Bourgmestre constate que :

Nom et Prénom
A. Candidat effectif
B. Candidat(s) suppléant(s)

Date de
naissance

Profession Résidence principale

A. CORBESIER Jérôme

B. 1) SEVRIN Frédéric

26/02/1975

01/06/1978

Employé

Directeur RCA
Herstal

Rue Redoute 13
4920 Aywaille

Hameau de Stoqueu 1
4920 Aywaille

A. GAVRAYDenis 01/03/1986 Régisseur de
spectacle

Awan Eglise 3A
4920 Aywaille

A. MOYSE Vincent

B. 1) LEPONCE Mélanie

29/09/1986

23/04/1985

Fonctionnaire

Collaboratrice
parlement fédéral

Havelange 101
4920 Aywaille

Rue M. Carpentier 37
4920 Aywaille

Nom et prénom des candidats-membres effectifs Nombre de voix obtenues

- CORBESIER Jérôme
- GAVRAYDenis
- MOYSE Vincent

7
7
9

Nombre Total de Votes : 23 voix

Sont élus membres du
Conseil de police

Les Candidats, présentés à titre de suppléants pour chaque membre effectif élu, mentionné
ci-contre, sont de plein droit et dans l'ordre de l'acte de présentation suppléants de ces
membres effectifs élus

CORBESIER Jérôme SEVRIN Frédéric
GAVRAYDenis -
MOYSE Vincent LEPONCE Mélanie



Conseil communal du 3 décembre 2018 - Page 8

Constate que la condition d'éligibilité est remplie par :
- les 3 candidats-membres effectifs élus.
- les 2 candidats de plein droit suppléants ;

Constate qu'aucun membre effectif ne se trouve dans un cas d'incompatibilité précisés à l'article 15 de la loi du
7 décembre 1998 (LPI).

Le présent procès-verbal sera envoyé en deux expéditions au Collège provincial, conformément à l'article 18bis
de la loi du 7 décembre 1998, à l'article 15 de l'Arrêté royal du 20 décembre 2000 relatif à l'élection des
membres du Conseil de police dans chaque Conseil communal, en y joignant les bulletins de vote et tous les
documents probants.

Le procès-verbal sera envoyé à la zone de police.

11. AGISCA Centre sportif local intégré Asbl - Election des membres associés de
l'Agisca

Le Conseil communal,
Vu le courrier de l'Asbl AGISCA du 12 novembre 2018 relatif au renouvellement de ses membres associés
effectifs ;

Vu l'article 6 des statuts de l'Asbl AGISCA Centre Sportif Local Intégré :« L'association est composée d'un
nombre de membres effectifs domiciliés à Aywaille, désignés par le Conseil communal d'Aywaille,
obligatoirement égal au nombre de membres du Conseil communal d'Aywaille et respectant la composition
politique de celui-ci. Est réputé démissionnaire de plein droit, l'associé qui perd la qualité par laquelle il est
devenu membre. Ils sont élus pour six ans » ;

Attendu que suite aux résultats des élections communales du 14 octobre 2018, les Membres effectifs désignés
par le Conseil communal du 13 décembre 2012 ont perdu leur qualité de Membre de l'AGISCA dès l'installation
du nouveau Conseil communal ce 3 décembre 2018 ;

Vu la nouvelle configuration politique au sein du Conseil communal, la représentation politique au sein de l'Asbl
AGISCA CSLI doit se faire comme suit : 12 membres issus du groupe Ensemble, 6 membres issus du groupe
Aywail'Demain, 3 membres issus du groupe ECOLO et 2 membres issus du groupe Progrès ;

Vu les candidatures reçues des groupes Ensemble, Aywail'Demain, ECOLO et Progrès présentant
respectivement :

Pour le groupe Ensemble, 12 candidats :

1. Mme Julie BENOIT, rue Zeys 18 bte 1 à 4920 Aywaille
2. Mme Fabienne DESSY, rue Han sur Lèche 3 à 4920 Aywaille
3. Mme Sophie GOOSSENS, Heid de Goreux 15 à 4920 Aywaille
4. Mme Neda HAVELANGE-DUCHENE, Dieupart 35 à 4920 Aywaille
5. M. Emmanuel ILLEGEMS, rue de Trois-Ponts 53C à 4920 Aywaille
6. M. Nicolas QUOILIN, rue Aux Petites Croix 75 à 4920 Aywaille
7. M. Daniel RIXHON, Chemin de Grimonster 31 à 4920 Aywaille
8. M. Olivier SUYS, rue des Bruyères 6 à 4920 Aywaille
9. M. Michaël TOUSSAINT, rue des Genêts 11 à 4920 Aywaille
10. M. Fabrice VANDENBEMPT, rue En Leva 7 à 4920 Aywaille
11. M. Stéphan VERDAY, rue de la Fourche 23 à 4920 Aywaille
12. M. Philippe VERDIN, Chemin de Grimonster 4 à 4920 Aywaille

Pour le groupe Aywail'Demain, 6 candidats :

1. M. Vincent CARPENTIER, Playe 1A à 4920 Aywaille
2. M. Christophe CORBESIER, Fy 4/A à 4920 Aywaille
3. Mme Annick DEVROEY, rue Belle Croix 58 à 4920 Aywaille
4. M. Mathieu DISTREE, rue de la Reffe 23B à 4920 Aywaille
5. M. Marc GILSON, rue des Prunelliers 15 à 4920 Aywaille
6. M. Yvan WOUTERS, rue Bas Rivage 2A à 4920 Aywaille

Pour le groupe ECOLO, 3 candidats :

1. M. Yves MARENNE, rue du Moulin 6 à 4920 Aywaille
2. M. Jean-Michel PAUL, Awan Goza 4/C à 4920 Aywaille
3. Mme Lola RUELLE, rue Aux Petites Croix 25 à 4920 Aywaille



Conseil communal du 3 décembre 2018 - Page 9

Pour le groupe Progrès, 2 candidats :

1. M. Rony LOUON, Chemin de la Vicomté 6 à 4920 Aywaille
2. M. Raoul NOE, rue Zeys 17 à 4920 Aywaille

DESIGNE, à l'unanimité :
Les membres associés effectifs de l'Asbl AGISCA Centre Sportif Local Intégré dont les noms suivent, selon la
proposition faite par les groupes politiques représentés au Conseil Communal à savoir :

Pour le groupe Ensemble, 12 candidats :

1. Mme Julie BENOIT, rue Zeys 18 bte 1 à 4920 Aywaille
2. Mme Fabienne DESSY, rue Han sur Lèche 3 à 4920 Aywaille
3. Mme Sophie GOOSSENS, Heid de Goreux 15 à 4920 Aywaille
4. Mme Neda HAVELANGE-DUCHENE, Dieupart 35 à 4920 Aywaille
5. M. Emmanuel ILLEGEMS, rue de Trois-Ponts 53C à 4920 Aywaille
6. M. Nicolas QUOILIN, rue Aux Petites Croix 75 à 4920 Aywaille
7. M. Daniel RIXHON, Chemin de Grimonster 31 à 4920 Aywaille
8. M. Olivier SUYS, rue des Bruyères 6 à 4920 Aywaille
9. M. Michaël TOUSSAINT, rue des Genêts 11 à 4920 Aywaille
10. M. Fabrice VANDENBEMPT, rue En Leva 7 à 4920 Aywaille
11. M. Stéphan VERDAY, rue de la Fourche 23 à 4920 Aywaille
12. M. Philippe VERDIN, Chemin de Grimonster 4 à 4920 Aywaille

Pour le groupe Aywail'Demain, 6 candidats :

1. M. Vincent CARPENTIER, Playe 1A à 4920 Aywaille
2. M. Christophe CORBESIER, Fy 4/A à 4920 Aywaille
3. Mme Annick DEVROEY, rue Belle Croix 58 à 4920 Aywaille
4. M. Mathieu DISTREE, rue de la Reffe 23B à 4920 Aywaille
5. M. Marc GILSON, rue des Prunelliers 15 à 4920 Aywaille
6. M. Yvan WOUTERS, rue Bas Rivage 2A à 4920 Aywaille

Pour le groupe ECOLO, 3 candidats :

1. M. Yves MARENNE, rue du Moulin 6 à 4920 Aywaille
2. M. Jean-Michel PAUL, Awan Goza 4/C à 4920 Aywaille
3. Mme Lola RUELLE, rue Aux Petites Croix 25 à 4920 Aywaille

Pour le groupe Progrès, 2 candidats :

1. M. Rony LOUON, Chemin de la Vicomté 6 à 4920 Aywaille
2. M. Raoul NOE, rue Zeys 17 à 4920 Aywaille

12. Déclaration d'apparentement - Composition politique du Conseil - Prise d'acte

Le Conseil communal,
Vu le Code de la DémocratieLocale et de la Décentralisation, notamment les articles L1123-1 (groupes
politiques), L1234-2 (asbl), L1522-4 (associations de projet), L1523-15 (intercommunales), etc ;

Attendu que lors des élections communales du 14 octobre 2018, les partis politiques disposant d'un numéro
d'ordre commun mais n'ayant pas déposé de liste dans la commune étaient, selon l'ordre du tirage au sort au
niveau de la région wallonne : (1) MR ; (2) ECOLO ; (3) PS ; (4) CDH ;

Vu les déclarations d'apparentement déposées par ses membres ;

PREND ACTE :
Article 1 : Dans l'ordre du tableau de préséance et selon les déclarations individuelles reçues, la composition
politique définitive est fixée comme suit :



Conseil communal du 3 décembre 2018 - Page 10

Article 2 : Cette composition politique définitive est uniforme pour l'ensemble des mandats dérivés et ce, pour
la durée de la législature.
Article 3 : La présente délibération sera transmise au plus tard le 01/03/2019 aux différentes institutions dont la
commune est membre.

13. Organisation communale - Délégation au Collège communal pour les marchés
publics et des concessions de travaux et services - Décision

Le Conseil communal,
Vu l'article L1222-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui stipule que le Conseil
communal choisit le mode de passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services et en fixe les
conditions, qu'il peut déléguer cette compétence au Collège communal pour les marchés relatifs à la gestion
journalière de la Commune, dans les limites des crédits inscrits à cet effet au budget ordinaire ;
Vu l'arrêt du Conseil d'état du 01/04/2015 tendant à restreindre les possibilités de délégation de compétence du
Conseil communal au Collège communal ;

Vu le décret du 17/12/2015 modifiant le code de la démocratie lcoale et de la décentralisation en vue de
préciser les règles de compétences en matière de marchés publics communaux et provinciaux ;

Vu l'article L1222-3, par. 1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui stipule que le
Conseil communal choisit le mode de passation des marchés publics et des concessions de travaux et services
et en fixe les conditions, qu'il peut déléguer ses compétences au Collège communal, au directeur général ou à
un autre fonctionnaire pour les dépenses relevant du budget ordinaire ;

Vu l'article L1222-3, par. 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui stipule que le Conseil
communal peut déléguer ses compétences au Collège communal pour les dépenses relevant du budget
extraordinaire lorsque la valeur du marché ou de la concession est inférieure à 15.000,- € HTVA dans les
communes de moins de 15.000 habitants ;

Considérant que la résolution du Conseil communal du 13/12/2012 susvisée est toujours valable mais qu'elle
demeure limitée aux marchés relevant de la gestion journalière selon l'interprétation donnée par le Conseil
d'état ;

Considérant que pour permettre une gestion des marchés publics et des concessions de travaux et services
repris au budget ordinaire et extraordinaire (dépenses inférieures à 15.000,- € HTVA) de la Commune plus
rapide, il est opportun de permettre au Collège communal de choisir le mode de passation et de fixer les
conditions de ceux-ci ;

Ordre de
préséance

NOMS et PRENOMS
des MEMBRES du CONSEIL

Listes locales Apparentements

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

DODRIMONT Philippe
HENRY René
SIMON Dominique
GILSON Marc
RIXHON Daniel
CARPENTIER Thierry
CORNET Danielle
GILBERT Christian
BIEUVLETJérôme
CULOT Laurence
MOYSE Vincent
BENOIT Julie
CARPENTIER Pascal
GAVRAYDenis
MARENNE Yves
TOUSSAINT Michaël
CORBESIER Jérôme
GERMAIN Loïc
LEPONCE Mélanie
CLOSE Jean
WISLEZ Daphné
SEVRIN Frédéric
DUBOIS-DARCIS Corine

Ensemble
Progrès
Ensemble
Aywail'Demain
Aywail'Demain
Ensemble
Ensemble
Ensemble
Ensemble
Ensemble
Aywail'Demain
Ensemble
Ensemble
Ensemble
ECOLO
Ensemble
Ensemble
Aywail'Demain
Aywail'Demain
Aywail'Demain
ECOLO
Progrès
ECOLO

MR
PS
MR
CDH
CDH
MR
MR
MR
MR
MR
CDH
MR
MR
MR
ECOLO
MR
MR
CDH
CDH

/
ECOLO
PS
ECOLO
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Pour ces motifs ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : De donner délégation de ses compétences au Collège communal pour :
· les dépenses relevant du budget ordinaire ;
· les dépenses relevant du budget extraordinaire lorsque la valeur du marché ou de la concession est inférieure
à 15.000,- € HTVA.

Article 2 : De communiquer, pour prise d’acte, au Conseil communal, les décisions relevant de la délégation
prévue à l’article 1.

Suite au décret du 04/10/2018 modifiant le CDLD en vue de réformer la tutelle sur les
pouvoirs locaux, la délégation du Conseil communal au Collège communal en matière de
marchés publics devra être revue avant le 01/05/2019.

Une réflexion sera alors menée à propos de la limitation de la délégation en matière de
dépenses ordinaires et un plafond du montant prévu en matière de dépenses ordinaires
sera fixé.

14. Organisation communale - Délégation au Collège communal pour procéder au
recrutement, à la désignation et au licenciement d'agents temporaires, stagiaires et
contractuels - Décision

Le Conseil communal,
Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article L1213-1
stipulant que le Conseil nomme les agents dont la loi ne règle pas la nomination. Il peut déléguer ce pouvoir au
Collège communal, sauf en ce qui concerne :
· les docteurs en médecine, chirurgie et accouchements, et les docteurs en médecine vétérinaire, auxquels il

confie des fonctions spéciales dans l'intérêt de la commune,
· les membres du personnel enseignant ;

Vu l'intérêt de déléguer au Collège communal ses compétences pour procéder au recrutement, à la désignation
et au licenciement d'agents temporaires, stagiaires et contractuels afin d'assurer au maximum la continuité et le
bon fonctionnement des services communaux ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : De donner délégation de ses compétences au Collège communal pour procéder au recrutement, à la
désignation et au licenciement d'agents temporaires, stagiaires et contractuels afin d'assurer au maximum la
continuité et le bon fonctionnement des services communaux.

15. Organisation communale - Délégation au Bourgmestre de prendre les mesures
requises dans l'intérêt de l'ordre, de la tranquillité publique, sûreté et commodité de
passage dans les rues et places publiques - Décision

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses article L1122-32, L1123-23 et L1123-29 ;
Vu la règlementation du Code de la route ;
Vu les règlementations en matière d'épreuves sportives sur la voie publique ;
Vu les prescriptions spécifiques de règlementations liées à la signalisation de chantiers sur la voie publique ;

Considérant que, lors de l'organisation de fêtes, kermesses, cortèges et autres manifestation de l'exécution de
travaux de voiries, il importe de prendre les mesures requises dans l'intérêt de l'ordre, de la tranquillité publique,
de la sûreté et de la commodité de passage dans les rues et places publiques et qu'il n'est pas possible de
réunir le Conseil communal chaque fois qu'il convient de déterminer ces mesures spéciales ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : De charger le Bourgmestre ou son délégué :
· de prendre, en ces circonstances toutes les dispositions nécessaires, en vue d'assurer l'ordre public et

d'empêcher que des incidents ou des accidents puissent éventuellement se produire,
· de décréter, à cette occasion, des ordonnances temporaires de circulation routière à l'occasion de fêtes,

kermesses, cortèges et autres manifestations ainsi que toutes les mesures qu'il jugera indispensable à la
sauvegarde de la sécurité sur le territoire communal.

Article 2 : De transmettre copie de la présente délibération au Service de Police.
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16. Procès-verbal de la séance du 6 novembre 2018 - Approbation
Seuls les Conseillers présents lors de la séance du 6 novembre 2018 peuvent approuver le
procès-verbal.

Le procès-verbal du 6 novembre 2018 est approuvé par l'ensemble des membres qui
étaient présents à la séance.

La séance est levée à 21h00.

Par le Conseil,

La Directrice générale, Le Bourgmestre,
N. HENROTTIN Th. CARPENTIER


